
  OBJECTIF 

Le B.T.S Comptabilité Gestion des Organisations forme les futurs gestionnaires des entreprises ou les 

futurs collaborateurs des cabinets d’expertise comptable dans les domaines suivants : 

  Le conseil juridique et fiscal, 

 L’organisation, 

 La gestion comptable des entreprises, 

 La gestion sociale. 

Le comptable est un collaborateur de premier plan. 
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  LA FORMATION 

Cette formation, sur deux ans, prépare à un examen professionnel, intégrant : 

 Gestion  comptable, fiscale et sociale, 

 Outils d’analyse de gestion,  

 Maîtrise des outils informatiques. 

Elle permet :  

 D’acquérir un professionnalisme, 

 De maîtriser les fonctions du comptable, 

 De connaître l’entreprise, 

 De prendre des responsabilités. 

 Une demi-journée par semaine, sur deux ans, est réservée à des travaux de synthèse. 

  QUALITÉS REQUISES 

Aptitudes à :  

  Communiquer (oral et écrit) et écouter, 

 Analyser des données chiffrées, 

 Travailler en équipe, 

 Organiser et avoir le sens des responsabilités, 

 Être disponible, discret, motivé, 

 Être rigoureux.   

SITUATIONS PROFESSIONNELLES 

BTS   Comptabilité Gestion 

Le BTS 
Comptabilité Gestion  
se prépare en 2 ans. 

STAGES EN ENTREPRISE 

La formation prévoit 2 stages :  

     

 

INSERTION PROFESSIONNELLE DIRECTE, OU POURSUITE D’ETUDES 

 Le BTS CG permet une insertion professionnelle rapide dans un secteur d’activité très demandeur 

 Le DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion) : formation pointue, suite logique des BTS Comptables suivi du DSCG (Diplôme Su-

périeur de Comptabilité et de gestion) vers l’expertise comptable, 

 Une 3e  année de spécialisation : formation pratique avec une double compétence (juridique et sociale), 

 Les licences  professionnelles ou générales en GRH (Gestion des Ressources Humaines), paie, management et contrôle de gestion, 

 Les concours de la Fonction publique. 

 6 semaines en fin de première année  4 semaines en cours de deuxième année 



  HORAIRE HEBDOMADAIRE EN FORMATION INITIALE (sous statut scolaire) 

Le  comptable participe 

aux décisions de  

l’entreprise. 

Le  diplôme est ouvert aux  

titulaires des baccalau-

réats : 

 STMG Spécialités GF, 

SIG 

 Généraux (ES, S) 

 Bac Gestion administra-

tation 

 

Les “plus” Marie Cu-

rie: 

Entraînement à l’examen: 

 «Examens blancs » 

 « Journées blanches » 

Partenariats avec : 

 Ernst & Young,  

 IFA de Rambouillet  

 Lycée JP Vernant,  

 Sèvres 

  ÉPREUVES D’EXAMEN 

* ccf : contrôle en cours de formation 

    Contact : la Directrice déléguée aux formations professionnelles et technologiques   ctx.0782567S@ac-versailles.fr 

Épreuves Unités Coef Forme  Durée 

E1 Culture et expression 

Sous-épreuve A.1 - Français 

Sous-épreuve B.1 - LV obligatoire Anglais 

 

U11 

U12 

 

4 

3 

 

écrit 

oral 

 

4 h  

20 min 

E2 Mathématiques U2 3 2 CCF 2 X 55 MNS 

E3 Économie et Droit U31 5 écrit 2 h + 2h 

E3 Management des Entreprises U32 3 écrit 3 h 

E4 Traitement et contrôle des opérations 

comptables, fiscales et sociales 

 - Etude de Cas 

- Pratiques comptables et fiscales 

 

 

U41 

U42 

10 

 

6 

4 

 

 

Écrit 

2 CCF 

 

 

4 h 

 

E5 Situations de contrôle de gestion et d’ana-

lyse financière 
U5 5 2  CCF  

E6 Parcours de professionnalisation U6 5 
Oral en fin 

de BTS 
30 mns 

EF1 Épreuve facultative: LV2 (hors anglais) UF1  Oral 20 mns 

Disciplines Première 

année 

Deuxième 

année 

Enseignements obligatoires  a + (b) a + (b) 

Culture Générale et Expression 2 + (1) 2 + (1) 

Anglais LV obligatoire 1 + (1) 1 + (1) 

Mathématiques appliquées 1 ,5+ (0,5) 1,5 + (0.5) 

Économie générale 2 2 

Management des Entreprises 2 2 

Droit 2 2 

Gestion comptable, fiscale et sociale 6 + (5) 3 + (3) 

 Contrôle de gestion et Analyse financière  

 Système d’information comptable 

1 + (1) 

1 + (1) 

3 + (2) 

1 + (1) 

Ateliers Professionnels 0 + (3) 0 + (4) 

TOTAL 31  (18,5+12.5) 30 

(17,5+12.5) 

Enseignement facultatif  

Mise à niveau (2)  

Accès en autonomie au laboratoire informatique (3) (3) 

Langue vivante 2 2 2 

Répartition a + (b) : a = horaire en classe entière 
(b) = horaire en classe dédoublée quand l’effectif le justifie. Cet horaire correspond à des travaux dirigés 


